
 COLLECTE DES 
 VÉGÉTAUX 

Vous pouvez vérifier votre éligibilité
et commander vos contenants grâce aux 

formulaires dédiés, sur notre site  :

rubrique « gérer ses déchets »
SOPHIAANTIPOLISagglo- .fr

TOUTES LES SEMAINES
D’AVRIL À OCTOBRE.

1 SEMAINE SUR 2,
DE NOVEMBRE À MARS.

 COLLECTE DES 
 VÉGÉTAUX 

 EXPÉRIMENTATION 2023 

À PARTIR DU 21 JUIN 2023,
L’EXPÉRIMENTATION S’AGRANDIT
SUR DES QUARTIERS D’ANTIBES ET BIOT.



Merci de rentrer vos bacs
après chaque collecte

Toutes les semaines d’avril à octobre. Collectes 1 semaine sur 2 de novembre à mars, les semaines impaires
Pas de collecte les semaines paires

 JOUR DE COLLECTE 

Pour les grosses productions, les déchèteries 
communautaires sont à votre disposition. 

Afin de renforcer la dynamique de réduction à la source et 
valoriser vos préparations et restes de repas, UNIVALOM 

propose également des composteurs gratuits. 
Plus d’info sur univalom.fr

rubrique déchèteries et compostage DEN 2-06-2023

rubrique « gérer ses déchets »

++ D’INFOS

SOPHIAANTIPOLIS
agglo-

.fr

 DÉCHÈTERIES / COMPOSTAGE 

Uniquement végétaux issus d’élagages,
de tailles, de tontes et petits branchages

 CONSIGNES 

 MODALITÉS DE PRÉSENTATION 
Dans des conteneurs fournis gratuitement par la CASA : 2 bacs de 340 litres par foyer
Dans des sacs biodégradables fournis gratuitement par la CASA, uniquement pour les 
foyers ne pouvant pas être équipés en conteneurs.

LE MERCREDI SOIR
ANTIBES**  -  Saint Maymes 
                             &  les Brusquets

BIOT**  -  Saint Philippe, la Noria,
les Clausonnes, le Plan &  les Soulières

LE JEUDI MATIN

Vos végétaux ne seront pas collectés si : REFUS DE COLLECTE  VOS VÉGÉTAUX NE SERONT PAS COLLECTÉS SI : 

Télécharger votre calendrier
de collecte sur notre site

Pour les collectes du matin, veuillez sortir vos bacs la veille à partir de 19h. 
Pour les collectes du soir, veuillez sortir vos bacs à partir de 18h.

* à la place des ordures ménagères (pour les copropriétés pour Biot) 
**La cartographie des quartiers collectés est disponible sur notre site 
internet dans la rubrique expérimentation des végétaux.

Votre bac est trop tassé ou trop lourd ou débordant
Le volume de végétaux présenté est supérieur au volume autorisé :
Particulier : 2 bacs de 340 litres ou 6 sacs biodégradables  -  Copropriété : 2 bacs de 750 litres
Les contenants ne sont pas conformes (présenter uniquement des bacs et sacs fournis par la CASA)
Les végétaux sont sortis en dehors des jours et heures de collecte
Votre bac présente des déchets indésirables (plastiques, pots, souches, troncs...)
Le vrac et les fagots sont strictement interdits

* *


